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Association Jeunesse et Entreprises, reconnue d’utilité publique – Label AJE 

 4 rue Léo Delibes - 75116 Paris - Tél. : 01 47 55 08 40 - Fax : 01 47 55 64 11 - E-mail : aje@jeunesse-entreprises.com  

Prénom – Nom du signataire de  
Jeunesse et Entreprises 

 

 

Prénom – Nom du signataire de  
l’établissement d’enseignement 

 

 

 

 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

1- L’établissement s’engage en outre à : 
 

 Participer, selon ses possibilités, à des forums, colloques et portes ouvertes sur l’entreprise 
et ses métiers.  

 Accompagner chaque stagiaire en lui apportant des éléments d’information pour faciliter son 
choix d’entreprise d’accueil.  

 Élaborer, avec chaque entreprise accueillante, un programme garantissant  à chaque jeune 
une qualité optimale d’information et de formation sur l’entreprise et ses métiers. 

 Solliciter les professionnels pour présenter en classes l’entreprise et ses métiers ainsi que 
pour organiser des visites. 

 Accorder, dans son bassin de formation, la priorité aux demandes des entreprises labélisées 
AJE pour développer les relations Écoles/Entreprises. 

 Autoriser AJE à communiquer sur l’entreprise labellisée et sur les pratiques reproductibles en 
matière de rapprochement Ecole/ Entreprise. 

 Soutenir les actions d’AJE développées par le Club AJE local et utiliser le label AJE dans le 
respect de la mission d’AJE en faveur des actions de rapprochement Éducation/Entreprise. 

 

2- En acceptant d’attribuer le label AJE, l’Association Jeunesse et Entreprises s’engage à : 
 

 Rendre lisibles les actions de l’établissement au niveau local avec une remise officielle du 
Label AJE en présence des autorités locales. 

 Accompagner l’établissement dans ses démarches locales vis-à-vis des entreprises avec 
l’intervention du Club AJE local. 

 Participer, à la demande de l’établissement et dans la mesure des possibilités de chaque Club 
AJE, à la formation des professeurs à la connaissance de l’entreprise. 

 Fournir à l’établissement les supports de dialogue AJE en appui des actions effectuées. 

 Promouvoir l’établissement au niveau national auprès des institutions, dans les médias et en 
particulier dans le journal AJE et le site internet AJE. 

 Diffuser, au sein du réseau AJE, les bonnes pratiques mises en œuvre dans l’établissement. 

 Être à l’écoute de l’établissement et lui apporter son aide pour toute action 

Écoles/Entreprises qu’elle souhaite réaliser. 

 

 

 

 
 

L’Association Jeunesse et Entreprises attribue le Label AJE 
 

à l’établissement d’enseignement  
 

 
En recevant le Label AJE, l’établissement ci-dessus s’est engagé à développer des actions 
destinées, en relation avec les entreprises locales, à informer et former le plus grand nombre de 
jeunes et d’enseignants à la vie de l’entreprise et à ses métiers. 

 

Cachet et signature de l’établissement Cachet et signature d’AJE 

Engagements réciproques 

Établissement d’enseignement - AJE 


